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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

 

  
Texte original 

Applicable à partir du 01.01.1967 et pour la première 
fois aux vacances à prendre en 1967 

Texte selon l'AR du 02.04.1970 
Applicable à partir du 01.01.1970 et pour la première 

fois aux vacances à prendre en 1970 
 
Lorsqu'un employé est appelé sous les armes ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, au 
moment de son départ, 10 p.c. des rémunérations 
brutes gagnées chez lui pendant l'exercice de vacances 
en cours, majorées éventuellement d'une rémunération 
fictive afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 

 
Lorsqu'un employé est appelé sous les armes ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, au 
moment de son départ, 12 p.c. des rémunérations 
brutes gagnées chez lui pendant l'exercice de vacances 
en cours, majorées éventuellement d'une rémunération 
fictive afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 
 

Si l'employé n'a pas encore pris les vacances afférentes 
à l'exercice précédent, l'employeur lui paie en outre 10 
p.c. des rémunérations brutes gagnées chez  lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif.  
 

Si l'employé n'a pas encore pris les vacances afférentes 
à l'exercice précédent, l'employeur lui paie en outre 12 
p.c. des rémunérations brutes gagnées chez  lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif. 
 

En  outre, l'employeur remet à l'employé, pour chacun 
de ces exercices de vacances, une attestation indiquant 
: 
 

En  outre, l'employeur remet à l'employé, pour chacun 
de ces exercices de vacances, une attestation indiquant 
: 
 

1° la période pendant laquelle l'employé a été occupé à 
son service et éventuellement les périodes 
assimilées; 

 

1° la période pendant laquelle l'employé a été occupé à 
son service et éventuellement les périodes 
assimilées; 

 
2° le montant brut du pécule dû; 
 

2° le montant brut du pécule dû; 
 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 
 

 

  
Texte selon l'AR du 20.07.1970 

Applicable à partir du 01.01.1970 et pour la première 
fois aux vacances à prendre en 1970 

Texte selon l'AR du 09.04.1975 
Applicable à partir du 01.01.1975 et pour la première 

fois aux vacances à prendre en 1975 
 
Lorsqu'un employé est appelé sous les armes ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, au 
moment de son départ, 12 p.c. des rémunérations 
brutes gagnées chez lui pendant l'exercice de vacances 
en cours, majorées éventuellement d'une rémunération 
fictive afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 
 

 
Lorsqu'un employé est appelé sous les armes ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, au 
moment de son départ, 14 p.c. des rémunérations 
brutes gagnées chez lui pendant l'exercice de vacances 
en cours, majorées éventuellement d'une rémunération 
fictive afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 

Si l'employé n'a pas encore pris les vacances afférentes 
à l'exercice précédent, l'employeur lui paie en outre 12 
p.c. des rémunérations brutes gagnées chez  lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif. 
 

Si l'employé n'a pas encore pris les vacances afférentes 
à l'exercice précédent, l'employeur lui paie en outre 14 
p.c. des rémunérations brutes gagnées chez  lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif.  
 

En outre, l'employeur remet à l'employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 

En outre, l'employeur remet à l'employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 

1° la période pendant laquelle l'employé a été occupé à 
son service et éventuellement les périodes 
assimilées; 

 

1° la période pendant laquelle l'employé a été occupé à 
son service et éventuellement les périodes 
assimilées; 

 
2° le montant brut du pécule dû; 
 

2° le montant brut du pécule dû; 
 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 

 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 
 

 

  
Texte selon l'AR du 24.09.1986 

Applicable à partir du 01.01.1986 et pour la première 
fois aux vacances à prendre en 1986 

Texte selon l'AR du  01.03.1989 
Applicable à partir du 01.01.1989 et pour la première 

fois aux vacances à prendre en 1989 
 
Lorsqu'un employé est appelé sous les armes ou 
lorsque l'interruption de carrière professionnelle comme 
déterminée à l'article 100 de la loi de redressement 
contenant des dispositions sociales du 22 janvier 1985 
prend cours, ou lorsque son contrat prend fin, son 
employeur lui paie, au moment de son départ, 14 p.c. 
des rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif. 
 

 
Lorsqu'un employé est appelé sous les armes ou 
lorsque l'interruption de carrière professionnelle comme 
déterminée à l'article 100 de la loi de redressement 
contenant des dispositions sociales du 22 janvier 1985 
prend cours, ou lorsque son contrat prend fin, son 
employeur lui paie, au moment de son départ, 14,80 p.c. 
des rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif. 

Si l'employé n'a pas encore pris les vacances afférentes 
à l'exercice précédent, l'employeur lui paie en outre 14 
p.c. des rémunérations brutes gagnées chez  lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif.  
 

Si l'employé n'a pas encore pris les vacances afférentes 
à l'exercice précédent, l'employeur lui paie en outre 
14,80 p.c. des rémunérations brutes gagnées chez  lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif. 
 

En  outre, l'employeur remet à l'employé, pour chacun 
de ces exercices de vacances, une attestation indiquant 
: 
 

En  outre, l'employeur remet à l'employé, pour chacun 
de ces exercices de vacances, une attestation indiquant 
: 
 

1° la période pendant laquelle l'employé a été occupé à 
son service et éventuellement les périodes 
assimilées; 

 

1° la période pendant laquelle l'employé a été occupé à 
son service et éventuellement les périodes 
assimilées; 

 
2° le montant brut du pécule dû; 
 

2° le montant brut du pécule dû; 
 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 

 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 
 

 

  
Texte selon l'AR du 15.05.1995 
Applicable à partir du 09.12.1995  

Texte selon l'AR du 29.03.1999 
Applicable à partir du 01.01.1999 et pour la première 
fois au calcul du pécule de vacances pour l’année de 

vacances 1999 
 
Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est appelé 
sous les armes ou lorsque l'interruption de carrière 
professionnelle comme déterminée à l'article 100 de la 
loi de redressement contenant des dispositions sociales 
du 22 janvier 1985 prend cours, ou lorsque son contrat 
prend fin, son employeur lui paie, au moment de son 
départ, 14,80 p.c. des rémunérations brutes gagnées 
chez lui pendant l'exercice de vacances en cours, 
majorées éventuellement d'une rémunération fictive 
afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 
 

 
Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est appelé 
sous les armes ou lorsque l'interruption de la carrière 
professionnelle comme déterminée à l'article 100 de la 
loi de redressement contenant des dispositions sociales 
du 22 janvier 1985, prend cours, ou lorsque son contrat 
prend fin, son employeur lui paie, au moment de son 
départ 15,18 p.c. des rémunérations brutes gagnées 
chez lui pendant l'exercice de vacances en cours, 
majorées éventuellement d'une rémunération fictive 
afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 
 

Si l'employé ou l’apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 14,80 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez  lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées d'interruption 
de travail assimilées à des journées de travail effectif. 
 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,18 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif. 

En outre, l'employeur remet à l'employé ou l'apprenti 
employé, pour chacun de ces exercices de vacances, 
une attestation indiquant : 
 

En outre, l'employeur remet à l'employé ou à l'apprenti 
employé, pour chacun de ces exercices de vacances, 
une attestation indiquant : 
 

1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

 

1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

 
2° le montant brut du pécule dû; 
 

2° le montant brut du pécule dû; 
 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 

 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour 
le calcul de ce pécule. 

 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 

 
 



V.A. – Arrêté d’exécution - AR 30.03.1967 
 Article 46/4 

 
 
 
 

EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

Texte selon l'AR du 10.06.2001 
Applicable à partir du 01.01.2003 et pour la première 
fois au calcul des droits de vacances de l’année de 

vacances 2004 – exercice de vacances 2003 

Texte selon l'AR du 13.06.2001 
Applicable à partir du 01.01.2001 et pour la première 

fois au paiement des pécules de vacances 2001 pour 
l’exercice de vacances 2000 

 
Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est appelé 
sous les armes ou lorsque l'interruption de la carrière 
professionnelle comme déterminée à l'article 100 de la 
loi de redressement contenant des dispositions sociales 
du 22 janvier 1985, prend cours, ou lorsque son contrat 
prend fin, son employeur lui paie, au moment de son 
départ 15,18 p.c. des rémunérations brutes gagnées 
chez lui pendant l'exercice de vacances en cours, 
majorées éventuellement d'une rémunération fictive 
afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif normal. 
 

 
Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est appelé 
sous les armes ou lorsque l'interruption de la carrière 
professionnelle comme déterminée à l'article 100 de la 
loi de redressement contenant des dispositions sociales 
du 22 janvier 1985, prend cours, ou lorsque son contrat 
prend fin, son employeur lui paie, au moment de son 
départ 15,34 p.c. des rémunérations brutes gagnées 
chez lui pendant l'exercice de vacances en cours, 
majorées éventuellement d'une rémunération fictive 
afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif. 
 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,18 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif normal. 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif. 

 
En outre, l'employeur remet à l'employé ou à l'apprenti 
employé, pour chacun de ces exercices de vacances, 
une attestation indiquant : 
 

 
En outre, l'employeur remet à l'employé ou à l'apprenti 
employé, pour chacun de ces exercices de vacances, 
une attestation indiquant : 
 

1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

 

1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

 
2° le montant brut du pécule dû; 
 

2° le montant brut du pécule dû; 
 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour 
le calcul de ce pécule. 

 

3° le pourcentage qui a été pris en considération pour 
le calcul de ce pécule. 

 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



V.A. – Arrêté d’exécution - AR 30.03.1967 
 Article 46/5 

 
 
 
 
 
 

EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

- Texte selon l'AR du 21.01.2003 
applicable à partir du 01.01.2002 

- Texte selon  la Loi-Programme (I) du 27.12.2006 
applicable à partir du 01.01.2007 en ce qui concerne le 

pécule de sortie payé après le 31.12.2006 
 

Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est appelé 
sous les armes ou lorsque l'interruption de la carrière 
professionnelle comme déterminée à l'article 100 de la 
loi de redressement contenant des dispositions sociales 
du 22 janvier 1985, prend cours, ou lorsqu’une période 
de crédit-temps comme déterminée à l’article 3, § 1er, 
1°, de la convention collective de travail n° 77bis du 19 
décembre 2001 remplaçant la convention collective de 
travail n° 77 du 14 février 2001 instaurant un système 
de crédit-temps, de diminution de carrière et de 
réduction des prestations de travail à mi-temps, visée à 
l’article 103bis de la loi de redressement du 22 janvier 
1985 contenant des dispositions sociales, prend cours 
ou lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, 
au moment de son départ 15,34 p.c. des rémunérations 
brutes gagnées chez lui pendant l'exercice de vacances 
en cours, majorées éventuellement d'une rémunération 
fictive afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des jours de travail effectif normal. 
 

§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, ou 
lorsqu'une période de crédit-temps comme déterminée 
à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention collective de 
travail n° 77bis du 19 décembre 2001 remplaçant la 
convention collective de travail n° 77 du 14 février 2001 
instaurant un système de crédit-temps, de diminution de 
carrière et de réduction des prestations de travail à mi-
temps, visée à l'article 103bis de la loi de redressement 
du 22 janvier 1985 contenant des dispositions sociales, 
prend cours ou lorsque son contrat prend fin, son 
employeur lui paie, au moment de son départ 15,34 p.c. 
des rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées d'interruption 
de travail assimilées à des jours de travail effectif 
normal. 
 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées d'interruption 
de travail assimilées à des journées de travail effectif 
normal. 
 

En outre, l'employeur remet à l'employé ou à l'apprenti 
employé, pour chacun de ces exercices de vacances, 
une attestation indiquant : 
 

Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 

1) la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

 

§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet à 
l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de ces 
exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 

2) le montant brut du pécule dû; 
 

1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été  occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

 
3) le pourcentage qui a été pris en considération pour le 
calcul de ce pécule. 
 

2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 (suite) 
 
 

- Texte selon l'AR du 21.01.2003 
applicable à partir du 01.01.2002 

- Texte selon  la Loi-Programme (I) du 27.12.2006 
applicable à partir du 01.01.2007 en ce qui concerne le 

pécule de sortie payé après le 31.12.2006 
 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 revisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en tant 
qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 

3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 

4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis 
de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 

5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans 
lequel ces jours de congés ont été pris. 

En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 

 § 3. Lorsqu'un employeur conclut un nouveau contrat 
de travail avec un employé occupé chez lui, qui a pour 
conséquence que le nombre moyen d'heures 
hebdomadaires prestées diminue, cet employeur 
procède, avec le paiement de la rémunération 
afférente au mois de décembre de l'année au cours de 
laquelle a eu lieu cette diminution, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué au § 1er. 
 

 Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

- Texte selon l'AR du 30.12.2009 
applicable à partir du 01.07.2009 

- Texte selon l'AR du 04.03.2012 
applicable à partir du 01.02.2011 

§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, 
ou lorsqu'une période de crédit-temps comme 
déterminée à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention 
collective de travail n° 77bis du 19 décembre 2001 
remplaçant la convention collective de travail n° 77 du 
14 février 2001 instaurant un système de crédit-temps, 
de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, visée à l'article 
103bis de la loi de redressement du 22 janvier 1985 
contenant des dispositions sociales, prend cours ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, 
au moment de son départ 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente 
aux journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 

§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, 
ou lorsqu'une période de crédit-temps comme 
déterminée à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention 
collective de travail n° 77bis du 19 décembre 2001 
remplaçant la convention collective de travail n° 77 du 
14 février 2001 instaurant un système de crédit-temps, 
de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, visée à l'article 
103bis de la loi de redressement du 22 janvier 1985 
contenant des dispositions sociales, prend cours ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, 
au moment de son départ 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente 
aux journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet 
à l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 

Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet 
à l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 

  
1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 

employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 

3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 

4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis 
de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 

5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans 
lequel ces jours de congés ont été pris. 

 

1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 

2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 

3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 

4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis 
de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 

5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans 
lequel ces jours de congés ont été pris. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 (suite) 
 
 

- Texte selon l'AR du 30.12.2009 
applicable à partir du 01.07.2009 

- Texte selon l'AR du 04.03.2012 
applicable à partir du 01.02.2011 

 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 
§ 3. Lorsqu'un employeur conclut un nouveau contrat 
de travail avec un employé occupé chez lui, qui a pour 
conséquence que le nombre moyen d'heures 
hebdomadaires prestées diminue, cet employeur 
procède, avec le paiement de la rémunération 
afférente au mois de décembre de l'année au cours de 
laquelle a eu lieu cette diminution, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué au § 1er. 
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de 
réduction du temps de travail mentionnées dans la loi 
du 19 juin 2009 portant des dispositions diverses en 
matière d’emploi pendant la crise. 
 
 
 
 
 

 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 
§ 3. Lorsqu'un employeur conclut un nouveau contrat 
de travail avec un employé occupé chez lui, qui a pour 
conséquence que le nombre moyen d'heures 
hebdomadaires prestées diminue, cet employeur 
procède, avec le paiement de la rémunération 
afférente au mois de décembre de l'année au cours de 
laquelle a eu lieu cette diminution, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué au § 1er. 
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de réduction du temps de travail mentionnées 
dans la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions 
diverses en matière d’emploi pendant la crise ainsi 
qu’aux mesures de réduction du temps de travail telles 
que visées à l'article 6, § 1er, de la loi du 1er février 
2011 portant la prolongation de mesures de crise et 
l'exécution de l'accord interprofessionnel. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

- Texte selon l'AR du 19.06.2012 
applicable à partir du 01.04.2012 

- Texte selon l'AR du 30.08.2013 
applicable à partir du 01.01.2012 

 
§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, 
ou lorsqu'une période de crédit-temps comme 
déterminée à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention 
collective de travail n° 77bis du 19 décembre 2001 
remplaçant la convention collective de travail n° 77 du 
14 février 2001 instaurant un système de crédit-temps, 
de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, visée à l'article 
103bis de la loi de redressement du 22 janvier 1985 
contenant des dispositions sociales, prend cours ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, 
au moment de son départ 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente 
aux journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 
Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet 
à l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 
1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été  occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 
 
2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 
 
3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 
 
4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis de 
la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 

 
§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, 
ou lorsqu'une période de crédit-temps comme 
déterminée à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention 
collective de travail n° 77bis du 19 décembre 2001 
remplaçant la convention collective de travail n° 77 du 
14 février 2001 instaurant un système de crédit-temps, 
de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, visée à l'article 
103bis de la loi de redressement du 22 janvier 1985 
contenant des dispositions sociales, prend cours ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, 
au moment de son départ 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente 
aux journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 
Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet 
à l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 
1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été  occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 
 
2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 
 
3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 
 
4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis de 
la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 
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5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris. 
 
6° les  montants bruts du pécule de vacances 
supplémentaires qui a été payé; 
 
7° le nombre de jours de congés supplémentaires déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris.  
 
 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 
§ 3. Lorsqu'un employeur conclut un nouveau contrat 
de travail avec un employé occupé chez lui, qui a pour 
conséquence que le nombre moyen d'heures 
hebdomadaires prestées diminue, cet employeur 
procède, avec le paiement de la rémunération 
afférente au mois de décembre de l'année au cours de 
laquelle a eu lieu cette diminution, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué au § 1er. 
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de réduction du temps de travail mentionnées 
dans la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions 
diverses en matière d’emploi pendant la crise ainsi 
qu’aux mesures de réduction du temps de travail telles 
que visées à l'article 6, § 1er, de la loi du 1er février 
2011 portant la prolongation de mesures de crise et 
l'exécution de l'accord interprofessionnel. 
 

 
5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris. 
 
6° les  montants bruts du pécule de vacances 
supplémentaires qui a été payé; 
 
7° le nombre de jours de congés supplémentaires déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris.  
 
 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 
§ 3. Lorsqu'un employeur conclut un nouveau contrat 
de travail avec un employé occupé chez lui, qui a pour 
conséquence que le nombre moyen d'heures 
hebdomadaires prestées diminue, cet employeur 
procède, avec le paiement de la rémunération 
afférente au mois de décembre de l'année au cours de 
laquelle a eu lieu cette diminution, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué au § 1er. 
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de réduction du temps de travail mentionnées 
dans la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions 
diverses en matière d’emploi pendant la crise ainsi 
qu’aux mesures de réduction du temps de travail telles 
que visées au chapitre II/1 du Titre III de la loi du 3 
juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

- Texte selon l'AR du 07.11.2013 
applicable à partir du 01.01.2014 

- Texte selon l'AR du 23.11.2022 
applicable à partir du 01.01.2022 jusqu’au 01.01.2023 

 
§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, 
ou lorsqu'une période de crédit-temps comme 
déterminée à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention 
collective de travail n° 77bis du 19 décembre 2001 
remplaçant la convention collective de travail n° 77 du 
14 février 2001 instaurant un système de crédit-temps, 
de diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, visée à l'article 
103bis de la loi de redressement du 22 janvier 1985 
contenant des dispositions sociales, prend cours ou 
lorsque son contrat prend fin, son employeur lui paie, 
au moment de son départ 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente 
aux journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 
Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées 
d'interruption de travail assimilées à des journées de 
travail effectif normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail 
temporaire, le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 
 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet 
à l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de 
ces exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 
1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été  occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 
 
2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 
 
3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 
 
4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis de 
la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 

 
§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé est 
appelé sous les armes ou lorsque l'interruption de la 
carrière professionnelle comme déterminée à l'article 
100 de la loi de redressement contenant des 
dispositions sociales du 22 janvier 1985 prend cours, ou 
lorsqu'une période de crédit-temps comme déterminée 
à l'article 3, § 1er, 1°, de la convention collective de 
travail n° 77bis du 19 décembre 2001 remplaçant la 
convention collective de travail n° 77 du 14 février 2001 
instaurant un système de crédit-temps, de diminution de 
carrière et de réduction des prestations de travail à mi-
temps, visée à l'article 103bis de la loi de redressement 
du 22 janvier 1985 contenant des dispositions sociales, 
prend cours ou lorsque son contrat prend fin, son 
employeur lui paie, au moment de son départ 15,34 p.c. 
des rémunérations brutes gagnées chez lui pendant 
l'exercice de vacances en cours, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive afférente aux 
journées d'interruption de travail assimilées à des 
journées de travail effectif normal. 
 
Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore pris 
les vacances afférentes à l'exercice précédent, 
l'employeur lui paie en outre 15,34 p.c. des 
rémunérations brutes gagnées chez lui pendant cet 
exercice de vacances, majorées éventuellement d'une 
rémunération fictive afférente aux journées d'interruption 
de travail assimilées à des journées de travail effectif 
normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également aux 
employés occupés dans le cadre d'un contrat de travail 
visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, 
le travail intérimaire et la mise à disposition 
d'utilisateurs. 
 
§ 1er/1 Pour les footballeurs rémunérés qui sont liés par 
un contrat de travail en vertu de la loi du 24 février 1978 
relative au contrat de travail du sportif rémunéré le 
pécule simple de vacances de sortie et le pécule double 
de sortie sont calculés comme suit : 
 
1° Le simple pécule de vacances de sortie est égal à la 
moitié de: 
 
- Pour la partie fixe du salaire : par mois réellement 
presté ou assimilé au cours de l'année de vacances 
auprès de l'employeur actuel, un supplément égal à 
1/12 de 100 p.c. du salaire brut fixe complet gagné 
normalement du mois de départ ; 
 
- Pour la partie variable du salaire : par mois presté ou 
assimilé au cours de l'année de vacances auprès de 
l'employeur actuel, un supplément égal à 1/12 de la 
prime de bénéfice brute complète contractuelle ou 
convenue de la première équipe dans la compétition 
nationale belge d'application au premier match de 
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salariés; 
 
5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris. 
 
6° les  montants bruts du pécule de vacances 
supplémentaires qui a été payé; 
 
7° le nombre de jours de congés supplémentaires déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris.  
 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
 
§ 3. Lorsqu’un employé occupé chez un même 
employeur diminue le nombre moyen d’heures 
hebdomadaires prestées, cet employeur procède, avec 
le paiement de la rémunération afférente au mois de 
décembre de l’année de vacances, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué aux alinéas 
suivants. 
 
L’employeur paie à l’employé le simple pécule de 
vacances correspondant aux jours de vacances non 
pris. Ce simple pécule de vacances est égal à 7,67 pc. 
des rémunérations brutes gagnées chez cet employeur 
durant l’exercice de vacances, éventuellement 
augmentées d’une rémunération fictive pour les jours 
d’interruption de travail assimilés à des journées de 
prestations effectives de travail, diminuées du simple 
pécule de vacances que l’employé a déjà reçu et qui a 
été calculé sur base du régime de travail de l’employé 
au moment où il a pris ses vacances. 
 
L’employeur paie également avec le paiement de la 
rémunération du mois de décembre de l’année de 
vacances le double pécule de vacances. Ce double 
pécule de vacances est égal à 7,67 pc. des 
rémunérations brutes gagnées chez cet employeur 
durant l’exercice de vacances, éventuellement 
augmenté d’une rémunération fictive pour les jours 
d’interruption de travail assimilés à des jours de 
prestations effectives, diminuées du double pécule de 
vacances que l’employé a déjà reçu et qui a été 
calculé sur base du régime de travail de l’employé au 
moment où il a pris ses vacances.  
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 

compétition de la nouvelle saison dans de l'exercice de 
vacances, indépendamment du fait si le joueur a 
participé effectivement à ce match. Au cas où le 
footballeur rémunéré n'était pas en service de 
l'employeur actuel à ce moment-là, le calcul doit se faire 
sur la première prime normale de bénéfice due. 
 
Le simple pécule de vacances de sortie s'élève toutefois 
au minimum à 1/12 du salaire minimum pour les 
footballeurs rémunérés. 
 
En cas de prestations incomplètes au cours d'un mois, 
le calcul se fait au prorata des jours réellement prestés 
ou assimilés au cours du mois en question. 
 
2° Le montant du double pécule de vacances de sortie 
est égal au montant du simple pécule de vacances de 
sortie. 
 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur remet à 
l'employé ou à l'apprenti employé, pour chacun de ces 
exercices de vacances, une attestation indiquant : 
 
1° la période pendant laquelle l'employé ou l'apprenti 
employé a été  occupé à son service et 
éventuellement les périodes assimilées; 
 
2° le temps de travail convenu dans le contrat et, le 
cas échéant, la (les) modification(s), intervenues, 
conformément au § 3; 
 
3° les montants bruts des pécules de vacances simple 
et double qui ont été payés et, le cas échéant, les 
périodes auxquels ces montants correspondent; 
 
4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 23bis de 
la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés; 
 
5° le cas échéant, le nombre de jours de congés déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris. 
 
6° les  montants bruts du pécule de vacances 
supplémentaires qui a été payé; 
 
7° le nombre de jours de congés supplémentaires déjà 
pris par l'employé et le régime de travail dans lequel 
ces jours de congés ont été pris. 
 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à l'article 
3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, l'attestation afférente au pécule de 
vacances ne doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice 
de vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de l'exercice de 
vacances, l'attestation doit lui être remise au terme de 
cette occupation. 
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Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de réduction du temps de travail mentionnées 
dans la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions 
diverses en matière d’emploi pendant la crise ainsi 
qu’aux mesures de réduction du temps de travail telles 
que visées au chapitre II/1 du Titre III de la loi du 3 
juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
 

§ 3. Lorsqu’un employé occupé chez un même 
employeur diminue le nombre moyen d’heures 
hebdomadaires prestées, cet employeur procède, avec 
le paiement de la rémunération afférente au mois de 
décembre de l’année de vacances, à la liquidation du 
pécule de vacances comme indiqué aux alinéas 
suivants. 
L’employeur paie à l’employé le simple pécule de 
vacances correspondant aux jours de vacances non 
pris. Ce simple pécule de vacances est égal à 7,67 pc. 
des rémunérations brutes gagnées chez cet employeur 
durant l’exercice de vacances, éventuellement 
augmentées d’une rémunération fictive pour les jours 
d’interruption de travail assimilés à des journées de 
prestations effectives de travail, diminuées du simple 
pécule de vacances que l’employé a déjà reçu et qui a 
été calculé sur base du régime de travail de l’employé 
au moment où il a pris ses vacances. 
L’employeur paie également avec le paiement de la 
rémunération du mois de décembre de l’année de 
vacances le double pécule de vacances. Ce double 
pécule de vacances est égal à 7,67 pc. des 
rémunérations brutes gagnées chez cet employeur 
durant l’exercice de vacances, éventuellement 
augmenté d’une rémunération fictive pour les jours 
d’interruption de travail assimilés à des jours de 
prestations effectives, diminuées du double pécule de 
vacances que l’employé a déjà reçu et qui a été 
calculé sur base du régime de travail de l’employé au 
moment où il a pris ses vacances. 
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes de fin 
d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-dire de celles 
dont l'octroi n'est pas lié à l'évaluation des prestations 
de l'employé, à sa productivité, au résultat de 
l'entreprise ou d'une section de celle-ci ou à tout critère 
rendant le paiement incertain et variable. 
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de réduction du temps de travail mentionnées 
dans la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions 
diverses en matière d’emploi pendant la crise ainsi 
qu’aux mesures de réduction du temps de travail telles 
que visées au chapitre II/1 du Titre III de la loi du 3 
juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
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EVOLUTION DE L’ARTICLE  46 
 
 

- Texte selon l'AR du 08.02.2023 
applicable à partir du 01.01.2023 

 

 
§ 1er. Lorsqu'un employé ou un apprenti employé 
est appelé sous les armes ou lorsque 
l'interruption de la carrière professionnelle 
comme déterminée à l'article 100 de la loi de 
redressement contenant des dispositions 
sociales du 22 janvier 1985 prend cours, ou 
lorsqu'une période de crédit-temps comme 
déterminée à l'article 3, § 1er, 1°, de la 
convention collective de travail n° 77bis du 19 
décembre 2001 remplaçant la convention 
collective de travail n° 77 du 14 février 2001 
instaurant un système de crédit-temps, de 
diminution de carrière et de réduction des 
prestations de travail à mi-temps, visée à l'article 
103bis de la loi de redressement du 22 janvier 
1985 contenant des dispositions sociales, prend 
cours ou lorsque son contrat prend fin, son 
employeur lui paie, au moment de son départ 
15,34 p.c. des rémunérations brutes gagnées 
chez lui pendant l'exercice de vacances en cours, 
majorées éventuellement d'une rémunération 
fictive afférente aux journées d'interruption de 
travail assimilées à des journées de travail 
effectif normal. 
 
Si l'employé ou l'apprenti employé n'a pas encore 
pris les vacances afférentes à l'exercice 
précédent, l'employeur lui paie en outre 15,34 
p.c. des rémunérations brutes gagnées chez lui 
pendant cet exercice de vacances, majorées 
éventuellement d'une rémunération fictive 
afférente aux journées d'interruption de travail 
assimilées à des journées de travail effectif 
normal. 
 
Les alinéas précédents s'appliquent également 
aux employés occupés dans le cadre d'un contrat 
de travail visé par la loi du 24 juillet 1987 sur le 
travail temporaire, le travail intérimaire et la mise 
à disposition d'utilisateurs. 
 
§ 1er/1 Pour les footballeurs rémunérés qui sont 
liés par un contrat de travail en vertu de la loi du 
24 février 1978 relative au contrat de travail du 
sportif rémunéré le pécule simple de vacances 
de sortie et le pécule double de sortie sont 
calculés comme suit : 
 
1° Le simple pécule de vacances de sortie est 
égal à la moitié de: 
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- Pour la partie fixe du salaire : par mois 
réellement presté ou assimilé au cours de l'année 
de vacances auprès de l'employeur actuel, un 
supplément égal à 1/12 de 100 p.c. du salaire 
brut fixe complet gagné normalement du mois de 
départ ; 
 
- Pour la partie variable du salaire : par mois 
presté ou assimilé au cours de l'année de 
vacances auprès de l'employeur actuel, un 
supplément égal à 1/12 de la prime de bénéfice 
brute complète contractuelle ou convenue de la 
première équipe dans la compétition nationale 
belge d'application au premier match de 
compétition de la nouvelle saison dans de 
l'exercice de vacances, indépendamment du fait 
si le joueur a participé effectivement à ce match. 
Au cas où le footballeur rémunéré n'était pas en 
service de l'employeur actuel à ce moment-là, le 
calcul doit se faire sur la première prime normale 
de bénéfice due. 
Le simple pécule de vacances de sortie s'élève 
toutefois au minimum à 1/12 du salaire minimum 
pour les footballeurs rémunérés. 
En cas de prestations incomplètes au cours d'un 
mois, le calcul se fait au prorata des jours 
réellement prestés ou assimilés au cours du mois 
en question. 
 
2° Le montant du double pécule de vacances de 
sortie est égal au montant du simple pécule de 
vacances de sortie. 
 
§ 2. Dans les cas visés par le § 1er, l'employeur 
remet à l'employé ou à l'apprenti employé, pour 
chacun de ces exercices de vacances, une 
attestation indiquant : 
 
1° la période pendant laquelle l'employé ou 
l'apprenti employé a été  occupé à son 
service et éventuellement les périodes 
assimilées; 
 
2° le temps de travail convenu dans le contrat et, 
le cas échéant, la (les) modification(s), 
intervenues, conformément au § 3; 
 
3° les montants bruts des pécules de vacances 
simple et double qui ont été payés et, le cas 
échéant, les périodes auxquels ces montants 
correspondent; 
 
4° les cotisations payées par l'employeur sur les 
montants déclarés en application de l'article 
23bis de la loi du 29 juin 1981 établissant les 
principes généraux de la sécurité sociale des 
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travailleurs salariés; 
 
5° le cas échéant, le nombre de jours de congés 
déjà pris par l'employé et le régime de travail 
dans lequel ces jours de congés ont été pris. 
 
6° les  montants bruts du pécule de vacances 
supplémentaires qui a été payé; 
 
7° le nombre de jours de congés 
supplémentaires déjà pris par l'employé et le 
régime de travail dans lequel ces jours de congés 
ont été pris.  
 
8° le nombre de jours de vacances reportés en 
vertu de l'article 64, 1°/1. 
 
En ce qui concerne l'employé intérimaire visé à 
l'article 3, 3°, de l'arrêté royal du 28 novembre 
1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs, 
l'attestation afférente au pécule de vacances ne 
doit lui être remise qu'à la fin de l'exercice de 
vacances; si toutefois sa dernière occupation en 
tant qu'intérimaire survient avant la fin de 
l'exercice de vacances, l'attestation doit lui être 
remise au terme de cette occupation. 
 
§ 3. Lorsqu’un employé occupé chez un même 
employeur diminue le nombre moyen d’heures 
hebdomadaires prestées, cet employeur 
procède, avec le paiement de la rémunération 
afférente au mois de décembre de l’année de 
vacances, à la liquidation du pécule de vacances 
comme indiqué aux alinéas suivants. 
L’employeur paie à l’employé le simple pécule de 
vacances correspondant aux jours de vacances 
non pris. Ce simple pécule de vacances est égal 
à 7,67 pc. des rémunérations brutes gagnées 
chez cet employeur durant l’exercice de 
vacances, éventuellement augmentées d’une 
rémunération fictive pour les jours d’interruption 
de travail assimilés à des journées de prestations 
effectives de travail, diminuées du simple pécule 
de vacances que l’employé a déjà reçu et qui a 
été calculé sur base du régime de travail de 
l’employé au moment où il a pris ses vacances. 
L’employeur paie également avec le paiement de 
la rémunération du mois de décembre de l’année 
de vacances le double pécule de vacances. Ce 
double pécule de vacances est égal à 7,67 pc. 
des rémunérations brutes gagnées chez cet 
employeur durant l’exercice de vacances, 
éventuellement augmenté d’une rémunération 
fictive pour les jours d’interruption de travail 
assimilés à des jours de prestations effectives, 
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diminuées du double pécule de vacances que 
l’employé a déjà reçu et qui a été calculé sur 
base du régime de travail de l’employé au 
moment où il a pris ses vacances.  
 
Il n'est cependant pas tenu compte des primes 
de fin d'année qui ont un caractère fixe, c'est-à-
dire de celles dont l'octroi n'est pas lié à 
l'évaluation des prestations de l'employé, à sa 
productivité, au résultat de l'entreprise ou d'une 
section de celle-ci ou à tout critère rendant le 
paiement incertain et variable. 
 
Les alinéas précédents ne s’appliquent pas aux 
mesures de 
réduction du temps de travail mentionnées dans 
la loi du 19 juin 2009 portant des dispositions 
diverses en matière d’emploi pendant la crise 
ainsi qu’aux mesures de réduction du temps de 
travail telles que visées au chapitre II/1 du Titre 
III de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats 
de travail. 
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